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Entreprise des Postes et Télécommunications. – Conditions générales. – A partir du 1er juin 1997, sont
applicables les nouvelles «Conditions Générales applicables aux services des comptes chèques postaux» de l’Entreprise
des Postes et Télécommunications.

Ces Conditions Générales sont à la disposition du public à tous les bureaux de poste et téléboutiques.

Indice des prix à la consommation au 1er avril 1997. – L’indice des prix à la consommation établi conformément
au règlement grand-ducal du 27 décembre 1996 est de 577.76 au 1er avril par rapport à la base 100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er avril 1997 à 577.37.
Luxembourg, le 30 avril 1997.

Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise).

Options.

– Par déclaration d’option faite le 06.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Waldbredimus, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BADIQUÉ
Estelle Danielle Martine, née le 28.04.1976 à Luxembourg, demeurant à Trintange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 19.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettendorf, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BAR Elisabeth,
née le 17.04.1978 à Luxembourg, demeurant à Bettendorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 05.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BASTIAN
Nathalie Christine Nicole, épouse MARSO Romain, née le 25.06.1967 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 08.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BOJCOVSKI
Zarko, né le 15.10.1976 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 03.07.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Vianden, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BORGES MARTINS Luis
Carlos, né le 27.02.1977 à Ettelbruck, demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 11.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Fischbach, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BOZURIC Yves Jean
Josephine, né le 09.10.1963 à Wiltz, demeurant à Fischbach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.04.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de BLUM

Yves Jean Josephine.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 04.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité de
l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CASTELLUCCI Maria Stella,
née le 16.05.1970 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 30.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CERON
Giuliana Maria Chiara, née le 20.11.1970 à Luino (Italie), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 09.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CHUNG Kam
Hung, épouse LAU Yu Kwok, née le 14.10.1965 à Hong Kong, demeurant à Hesperange-Howald, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 02.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité de

l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CIMINO Franco, né le
27.07.1970 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 16.07.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Vianden, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COLLING Jürgen Josef, né le
14.04.1964 à Neuerburg (Allemagne), demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 29.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COSTA
SANTOS Vitor Manuel, né le 10.12.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.04.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de COSTA

Victor.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 28.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CUSCE Catarina
Maria Cristina, née le 06.01.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 11.07.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité

de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CONCEIÇAO SILVA
Ana Margarida, née le 11.11.1975 à Figueiro dos Vinhos (Portugal), demeurant à Berchem, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 04.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA
LEITE Paulo Miguel, né le 14.05.1977 à Azurém-Guimaraes (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 28.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DAS NEVES
GUINÉ Antonio Oscar, né le 14.07.1972 à Anobra/Condeixa-a-Nova (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 28.02.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de NEIERS

Tunn.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 03.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité de
l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE FARIA PEREIRA Sandra,
née le 22.02.1975 à Povoa de Lanhoso (Portugal), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 02.10.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Weiswampach, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE LEMOS DO
VALE CHAVES Isabel Maria, épouse VENANCIO FERREIRA Manuel Antonio, née le 05.01.1975 à Clervaux, demeurant à
Weiswampach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.04.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de CHAVES

Isabelle.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 11.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DELALAIN
Brigitte, épouse ARLÉ Nico Jean Pierre, née le 31.01.1959 à Bapaume (France), demeurant à Gonderange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 21.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité de

l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DI GIAMBATTISTA Claudia,
née le 12.08.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 22.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIROSA
Salvatore, né le 01.01.1952 à San Michele di Ganzaria (Italie), demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 12.07.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Berdorf, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ELLMANN Stefan Hans
Joachim, né le 18.05.1966 à Hamburg (Allemagne), demeurant à Berdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 18.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondorf-les-Bains, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
MENDES Claudine Isabel, née le 12.10.1977 à Luxembourg, demeurant à Mondorf-les-Bains, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.04.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MENDES

Claudine.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 23.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FONSECA
COELHO Mélisa, épouse DRACA Sasa, née le 21.08.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.04.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

FONSECA Melissa.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 22.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FREITAS
CASTRO Uilson Marino, né le 24.06.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 10.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GALASSO
Sebastiano, né le 24.12.1976 à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 30.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Garnich, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GARAND Brigitte Marlène,
épouse MATHIEU Joseph, née le 27.02.1969 à Luxembourg, demeurant à Kahler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 23.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dippach, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GARCIA Janet, épouse
WAHL Romain Mathias Michel, née le 14.06.1968 à Babasit, Manaoag, Pangasinan (Philippines), demeurant à Schouweiler,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 04.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GIRAO
FRANQUELIM Gina Maria, née le 05.11.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 15.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GUILLÉ Pierre-
Yves, né le 20.02.1977 à Liège-Rocourt (Belgique), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 06.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HERBRINK Sylvia Maria, née
le 12.03.1978 à Luxembourg, demeurant à Moutfort, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 09.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondorf-les-Bains, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HERR Ronald
Louis Germain, né le 19.05.1964 à Saint-Mard (Belgique), demeurant à Mondorf-les-Bains, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 26.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JACQUOT Eric
Christian Joël, né le 19.07.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 20.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité

de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KRIES Guido Pierre Leo, né
le 09.07.1977 à St. Vith (Belgique), demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 08.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Weiler-la-Tour, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LA TERZA
Véronique Edwige, née le 06.01.1978 à Luxembourg, demeurant à Weiler-la-Tour, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 05.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LONGHINO
Concettina, née le 08.12.1971 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 04.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Leudelange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOPES
MACHADO Rui Manuel, né le 04.07.1973 à Luxembourg, demeurant à Leudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 19.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOVECE
Margherita, née le 28.07.1978 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 11.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MANGINI Angelo, né le
05.08.1977 à Luxembourg, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 23.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARIA LEONOR Joana,
épouse ALMEIDA DELGADO Manuel, née le 13.04.1968 à Santo Crucifixo/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à
Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.04.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de LEONOR

Joana.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 28.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS AMIL
Daniel, né le 28.06.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 29.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS RAIMUNDO
Tomy, né le 16.04.1977 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 01.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MERFORT
Natalie Sara, née le 11.12.1970 à Luxembourg, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 26.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Vianden, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MICUCCI Salvatore, né le
26.09.1971 à Ettelbruck, demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 16.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MINELLI Nadia
Rita Fernande, née le 09.07.1974 à Dudelange, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 27.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Saeul, en conformité de

l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MORAIS Manuel Antonio, né le
25.08.1978 à Luxembourg, demeurant à Saeul, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 04.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NUNES CHUVA SOARES
José Miguel, né le 28.02.1972 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 28.02.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de SOARES

José Miguel.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 15.07.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wincrange, en
conformité de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OSIO Mike
Oscar Nell, né le 16.02.1978 à Algrange (France), demeurant à Doennange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 06.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PAIS PEREIRA
Bruno Miguel, né le 28.09.1976 à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.04.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de PEREIRA

Bruno.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 19.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lintgen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PALMISANO Christian, né le
01.12.1977 à Luxembourg, demeurant à Lintgen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 13.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PAPIN Laetitia,
née le 21.04.1975 à Luxembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 11.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
SANTOS VAN-DUNEM Augusto Wilson, né le 02.07.1973 à Benguela (Angola), demeurant à Dudelange, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 28.02.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de PEREIRA

Gusty.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 18.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité de
l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PINTO DA COSTA Ana Maria,
née le 23.09.1975 à Dudelange, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.04.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de PINTO

Ana Maria.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 10.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame POLIGNANO
Annabelle, née le 10.05.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 12.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité de

l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PRIETO Emmanuel Isidore
Antonio, né le 06.12.1977 à Thionville (France), demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 28.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur REICHERT Winfried Albert,
né le 29.08.1949 à Langsur (Allemagne), demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 23.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en

conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RIBEIRO
GONÇALVES Maria Ondina, née le 08.01.1972 à Ansiaes-Amarante (Portugal), demeurant à Medernach, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.04.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

GONÇALVES Ondina Maria.
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Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de
révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 14.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RICHA Fares
Abdallah, né le 04.10.1969 à Jalala/Zahle (Liban), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 09.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité de

l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ROBERTO Giovanni, né le
04.01.1978 à Luxembourg, demeurant à Tétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 27.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RONDELLI
Massimo, né le 26.04.1974 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 03.02.1997 devant l’officier de l’état civil de la commune de Garnich, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ROORDA Anne Marie Elise,
épouse AREND Aloyse François, née le 19.05.1953 à Eupen (Belgique), demeurant à Garnich, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 15.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ROTMANS Didier, né le
03.09.1967 à Amersfoort (Pays-Bas), demeurant à Moesdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 20.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHORR
Sandra, née le 11.08.1977 à Luxembourg, demeurant à Alzingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 21.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SEQUEIRA
David José, né le 25.09.1977 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 06.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité de

l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SPENGLER Marlene, épouse
LIEBIG Eric André Frédéric, née le 07.12.1937 à Schaffhausen/Saar (Allemagne), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 22.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SPERINI Marco,
né le 15.02.1975 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 29.07.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SUMSKIS Fabrice
Antoine, né le 07.09.1962 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 06.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur THEIN Josef
Heribert, né le 26.03.1956 à Trier (Allemagne), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 10.07.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur THIRRIARD
Christophe, né le 14.04.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 29.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grosbous, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TOEPP Heidi
Maria, épouse REUTER Joseph Armand Gérard, née le 29.06.1962 à Luxembourg, demeurant à Grosbous, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 23.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TRIGATTI Luc, né le
17.09.1971 à Luxembourg, demeurant à Moutfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 02.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VALENT
Cristiana, née le 25.12.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 10.07.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Remich, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VANDENBOSCH Petra Lea
Maria, épouse ZIMMER Raoul, née le 13.06.1973 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 23.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Colmar-Berg, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZARKOV
Srecko, né le 27.07.1976 à Ettelbruck, demeurant à Colmar-Berg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 25.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité

de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZHAN Suhong, épouse
ZHOU Dafu, née le 18.07.1971 à Zhejiang (Chine), demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 08.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZHAN Ying,
épouse DAI Ming, née le 09.03.1973 à Zhejiang (Chine), demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.04.1997, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ZHAN

Hélène.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas de

révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Recouvrements.

– Par déclaration de recouvrement faite le 12.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en
conformité de l’art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KNAUS Patrick
Albert Clément, né le 03.10.1955 à Miraflores/Lima (Pérou), demeurant à Mersch, a recouvré la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration de recouvrement faite le 20.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l’art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur THEIS Mathias
Alfred Jean, né le 02.05.1930 à Ottange (France), demeurant à Rocbaron (France), a recouvré la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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